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Dossier spécial influenza aviaire

Contenir, accompagner, tirer les leçons
« Par-dessus l'étang soudain j'ai vu passer les oies sauvages… ». A l’avenir pourra-t-on continuer à fredonner cet air sans frémir 

face aux risques de pandémie d’influenza aviaire. Car le rôle de l’avifaune n’est plus à démontrer et sans jeter l’opprobre sur une es-
pèce en particulier les familles des anatidés (oies, cygnes, canards,..), rallidés (ex: foulques,..), laridés (mouettes, goélands, sternes,..), 
mais aussi les rapaces et échassiers sont plus particulièrement surveillées.

• La genèse de l’épizootie 2020-2021

Dès l’été 2020 la présence de  de cas d’in-
fluenza aviaire hautement pathogène à été dé-
claré en Russie et au Kazakhstan puis dès le 
début de l’automne en Europe (Pays-Bas et 
Allemagne) en raison des mouvements migra-
toires des oiseaux. Après un foyer détecté en 
Corse puis dans les Yvelines, c’est sur les côtes 
landaises que le virus a fait son apparition à 
l’entrée de l’hiver.

Face à une situation déjà éprouvée, des me-
sures de confinement ont été ordonnées dans des 
zones dites à risque particulier (ZRP), la France 
est ainsi passée en « risque élevé » dès la mi-no-
vembre, obligeant les éleveurs à des mesures sa-
nitaires strictes afin de limitées les contacts avec 
l’avifaune.
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Le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, Julien Denormandie, s’est rendu successivement dans les Landes le 8 janvier 
puis lundi 11 janvier à Auch.Le ministre a visité les services de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Pro-
tection des Populations (DDCSPP). Dans l’après-midi, il a participé à la cellule de crise départementale, puis à une rencontre avec 
les organisations professionnelles agricoles. Lors de cette rencontre l’ensemble des syndicats agricoles était représenté et chacun a 
pu exprimer son positionnement face à cette crise sanitaire. Tout au long de la journée, Julien Denormandie a fixé trois objectifs :

Contenir l’avancée de l’influenza aviaire
Julien Denormandie a rappelé 

que tout devait être mis en œuvre 
pour endiguer la propagation du 
virus et protéger les zones encore 
indemnes. 

Face à un virus extrêmement 
contagieux entre oiseaux cette 
année, et comme annoncé le 7 
janvier, les élevages doivent 
être dépeuplés rapidement dans 

un rayon de 5 km, et les mouve-
ments interdits dans un rayon de 
20 km. 

Un arrêté ministériel qui liste 
les communes dans lesquelles 
des abattages préventifs peuvent 
être ordonnés a été publié au-
jourd’hui 12 janvier au Journal 
Officiel. Il vise toutes les com-
munes du Gers, des Landes, Py-

rénées-Atlantiques et Hautes-Py-
rénées. Dans le département du 
Lot-et-Garonne, 11 communes 
limitrophes du Gers pourront 
faire l’objet d’une telle mesure. 
Sur cette base, les préfets pour-
ront ordonner les abattages, au 
vu de la localisation des foyers, 
dans les communes et exploita-
tions concernées.

Le Ministre a décidé d’aug-
menter les capacités d’abat-
tage avec la réquisition de 
cinq abattoirs situés sur les 
communes de Gibret (Landes), 
Montaut (Landes), Came (Pyré-
nées-Atlantiques), Maubourguet 
(Hautes-Pyrénées) et Castelnau 
d’Auzan (Gers).

Accompagner la profession face à cette épizootie
Le ministre a réaffirmé que 

l’État compenserait les pertes 
subies par les éleveurs. Les pro-
cédures administratives pour 
l’indemnisation de la valeur mar-

chande des animaux sont d’ores-
et-déjà en place, permettant le 
versement d’acomptes pour les 
élevages touchées par les abat-
tages. L’acompte pour les indem-

nisations des animaux abattus 
et les frais de désinfection, sera 
de 70 à 75 % et versé dans les 
meilleurs délais sur la base des 
barèmes 2017.

Tirer les leçons pour demain
Le ministre a également insisté 

sur la nécessité de garantir la bio-
sécurité dans les élevages, et rap-

pelé que le gouvernement avait 
prévu des aides à cet effet dans le 
Plan de relance. L’objectif étant 

de renforcer sur la durée la bio-
sécurité dans les élevages pour se 
prémunir de ces épizooties.

L’accompagnement de la Chambre d’agriculture du Gers
La Chambre d’agriculture du Gers se tient à votre disposition pour répondre à vos questions, plus d’information sur les zones réglementées : www.gers.chambre-agriculture.fr
Contact :  Chambre d’agriculture du Gers : Agence Armagnac-Adour - Tél. 05.62.61.77.60 ; Agence Auch-Astarac  -  Tél. 05.62.61.77.13 ; Agence Portes de 
Gascogne - Tél. 05.62.61.77.42

3 Quels sont les signes cli-
niques ?

Lors des précédentes épi-
zooties, les formes graves se 
traduisaient par une atteinte 
importante de l'état général 
des oiseaux. Ces symptômes 
étaient respiratoires, digestifs 
ou nerveux, ou simplement 
une perte d'appétit.

3 Quelles sont les mesures 
à prendre dans votre exploi-
tation ou votre basse-cour en 
cas de suspicion d'un foyer ?

Dans le cas d'une mortalité 
anormale, conservez les ca-
davres en les isolant et en les 
protégeant et contactez au plus 
vite votre vétérinaire ou la direc-

tion départementale en charge 
de la protection des populations.

Ce qui entraînera :
• la mise sous surveillance de 

l'exploitation ou de la basse-
cour ; 

• la réalisation de prélève-
ments pour analyse (sans frais 
pour le propriétaire) ; 

• la réalisation d'une enquête 
épidémiologique. 

3 Quelles sont les mesures 
prévues en cas de confirma-
tion d'un foyer dans votre 
exploitation ou votre basse-
cour ?

La Direction départementale 
en charge de la protection des 
populations mettra en place :

• un abattage et destruction 
sur place de toutes les volailles 
et des œufs de l'exploitation ou 
de la basse-cour, 

• un nettoyage et une désin-
fection de l'exploitation ou de 
la basse-cour suivis d'un vide 
sanitaire de 21 jours, 

• des zones de protection 
(3 km autour des foyers) et de 
surveillance (10 km autour des 
foyers). 

3 Quels sont les délais pour 
lever les zones de protection ?

La zone de protection - qui 
est mise en place dans un 
rayon de 3 kms autour du 
foyer identifié - peut être levée 
21 jours après :

• l’abattage du foyer suivi 
d’une désinfection prélimi-
naire du site comprenant la 
décontamination des points 
d’abreuvement et d’alimenta-
tion des parcours, 

• la réalisation de visites vé-
térinaires de toutes les exploi-
tations de volailles recensées 
dans la zone qu’elles soient 
commerciales ou non com-
merciales. 

3 Quels sont les délais pour 
lever les zones de surveil-
lance ?

La zone de surveillance 
- qui est mise en place dans 
un rayon de 10 kms autour du 
foyer identifié - peut être levée 

à partir de 9 jours après :
• la levée de zone de protec-

tion, 
• sous réserve de la réalisa-

tion d’un plan de surveillance 
aléatoire et ciblé dans les ex-
ploitations de volailles. 

3 Quelles sont les mesures 
à prendre lors d'une chasse ?

Dans le cas d'une mortalité 
anormale d'oiseaux sauvages, 
contacter votre Fédération 
départementale des chas-
seurs ou l'Office français de 
la biodiversité (service dépar-
temental).

(Source : Ministère de
l’Agriculture)

L’influenza aviaire en six questions
Zone à risque particulier 

(ZRP) : commune du territoire 
national où la probabilité d’in-
fection par l’avifaune sauvage 
par le virus de l’IAHP est ju-
gée comme plus élevée réper-
toriée dans l’AM du 16 mars 
2016. 

Zone réglementée (ZR) : 
une zone dans laquelle sont 
appliquées des restrictions de 
mouvement de certains ani-
maux ou produits, ainsi que 
d'autres mesures de lutte contre 
la maladie, en vue d'empêcher 
la propagation d'une maladie 
donnée vers des régions non 
soumises à des restrictions; 
une zone réglementée peut 

comprendre, le cas échéant, 
des zones de protection et de 
surveillance. 

Zone de protection (ZP) : 
une zone comprenant le ter-
ritoire des communes dans 
un rayon de 3 km minimum 
autour du site d'un foyer, y 
compris ce site, dans laquelle 
sont appliquées des mesures 
de lutte contre la maladie en 
vue d'empêcher sa propagation 
hors de la zone.

Zone de surveillance (ZS) : 
une zone comprenant tout ou 
partie du territoire des com-
munes dans un rayon de 20 
km qui est instaurée autour 

de l’exploitation infectée et 
dans laquelle sont appliquées 
des mesures de lutte contre la 
maladie en vue d'empêcher sa 
propagation hors de la zone de 
protection.

Zone d’abattage préventif : 
Pour limiter la propagation du 
virus, le Préfet du Gers peut 
ordonner des abattages pré-
ventifs dans des communes 
situées à moins de 5 km d’un 
foyer d’influenza aviaire.

Zone indemne (ZI) : zone du 
territoire non concerné par les 
zones règlementées au regard 
de l’influenza aviaire citées 
précédemment

Pour bien comprendre l’organisation
des « zones »

Comment se propage le 
virus et pourquoi en sommes-
nous arrivé à cette situation ?

« Le virus H5N8 qui circule 
cette année (il en existe plu-
sieurs "variantes", appelées 
"clades") est extrêmement 
contagieux et pathogène pour 
les canards en particulier. Les 
autres espèces de volailles 
comme les poulets semblent y 
être moins sensibles.

Chaque élevage contaminé 
émet du virus dans son environ-
nement et augmente considéra-
blement le risque de contami-
nation des élevages de proche 
en proche. La contamination 
peut se faire par voie aérienne 
ou par tout autre vecteur pos-
sible : les animaux en cours 
d'incubation de la maladie, 
les véhicules et matériels agri-
coles, ou encore évidemment, 
les personnes.

Des efforts et investissements 
importants ont été faits depuis 
les dernières crises (2015-2016 
et 2016-2017) et ils ont sans 
doute permis d’améliorer glo-
balement le statut sanitaire des 
élevages vis à vis de plusieurs 
maladies infectieuses et pas 
uniquement l'influenza aviaire.

Malheureusement, force est 
de constater que cela n'a pas 
permis d’empêcher une épizoo-
tie dans les Landes cette année 
pour plusieurs raisons. D’une 
part, le niveau de contamination 
des oiseaux sauvages semble 
particulièrement élevé avec no-
tamment un grand nombre d'oi-
seaux trouvés morts au bord de 
la Baltique (plusieurs milliers) 
ou dans d'autres zones d'Eu-
rope du Nord où toute la façade 
Atlantique est concernée.

D’autre part, le virus est ex-
trêmement contagieux et le 
développement récent de l'épi-
zootie suggère que   nous étions 

sans doute bien en dessous de 
la réalité dans nos prévisions. 
Enfin, les densités de canards 
qui ne pouvaient pas être mis 
à l'abri dans certaines zones 
des Landes a rendu quasiment 
impossible la maitrise de ce 
risque de transmission à partir 
des foyers initiaux.

Aucune protection n'est ab-
solue évidemment, et des cas 
de contaminations ont aussi 
été observés dans des élevages 
en claustration. Néanmoins, à 
l'échelle d'un territoire et à ce 
moment très précis, cette si-
tuation a très certainement ag-
gravé le risque de diffusion du 
virus pour tout le monde. »

Pourquoi fait-on des abat-
tages préventifs et pourquoi 
privilégier la stratégie centri-
pète ?

« L’objectif premier est d’ar-
rêter l'épizootie et pour cela 
la réponse est hélas simple : il 
faut dépeupler les élevages au-
tour des foyers, pour retirer les 
potentiels "hôtes" du virus et 
éteindre cette dynamique épi-
démique. Pour que cette straté-
gie fonctionne, il faut assumer 
l'abattage d'animaux non infec-
tés, le risque de contamination 

étant de toute façon trop élevé.  
L'expérience montre d’ailleurs 
que des élevages à proximité de 
foyers sont condamnés à être 
eux-mêmes contaminés s’ils ne 
sont pas dépeuplés rapidement.

Cette stratégie, dès lors qu'il 
y a de nombreux foyers dans 
un secteur, doit de préférence 
être "centripète", c'est à dire 
commencer à dépeupler en 
périphérie et revenir vers les 
foyers. L’objectif est de créer 
une zone vide pour stopper la 
propagation du virus à partir 
des foyers. »

Pourquoi ne pas vacciner ?
« La vaccination contre l'in-

fluenza aviaire est un outil à 
manipuler avec une extrême 
prudence : elle ne peut être en-
visagée que si la biosécurité est 
bien mise en place et si tous les 
animaux vaccinés sont testés 
pour garantir qu'ils ne sont pas 
infectés par un virus pathogène 
à bas bruit (malgré la vaccina-
tion).

En effet, la protection vac-
cinale n'est pas absolue et le 
principal danger serait qu'une 
vaccination mal maitrisée 
aboutisse à la circulation si-
lencieuse de virus influenza 
pendant des années. Ce n'est 
pas anodin et ce ne serait pas 
acceptable, notamment vis à 
vis de nos partenaires commer-
ciaux européens et internatio-
naux.

De plus, au regard de la vi-
tesse de propagation de l'épi-
zootie, la vaccination influenza 
ne peut pas se mettre en place 
en urgence. Il est donc trop 
tard cette année, d'autant plus 
qu'aucun vaccin efficace n'est 
industrialisé à ce jour. Ceci dit, 
il n'y pas de tabou et cette piste 
pourra être instruite pour l'ave-
nir. »

Jean-Luc Guérin, professeur en aviculture et
médecine aviaire nous apporte des réponses 
sur la propagation du virus, les abattages pré-
ventifs et la vaccintion

« Sur le volet technique, nous 
l'avons sensibilisé sur notre souhait 
de pouvoir reprendre une activité 
au plus vite et pour cela l'Etat doit 
prendre des mesures rapides et ef-
ficaces pour entériner ce virus. Sur 
le volet économique, nous lui avons 
demandé de n'oublier personne dans 

notre système de production y com-
pris les SARL qui, lors de la pre-
mière crise, avaient été écartées du 
système d'indemnisation.

Un rappel aussi sur les bases de 
calculs de 2016 /2017 qui avaient 
été cohérentes mais qui nécessite 
malgré tout une actualisation. »

Murielle Rigaud et Pierre Péres pour le 
Groupement des Producteurs à la Ferme 
de Foie Gras, ont abordé deux volets
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) Dans son intervention, Benjamin 

Constant a tout d’abord souligné 
l’intérêt de l’outil Cartogip, base de 
données construite par l’interprofes-
sion avec l’accord de l’Etat.

Cet outil permet aujourd’hui d’être 
réactif dans la gestion de crise pour 
identifier les élevages concernés 
dans les périmètres règlementés et 
organiser le dépeuplement. Mais 
l’outil devra évoluer et surement 
s’élargir à toutes les filières avicoles 
à l’avenir .

Sur le sujet des indemnisations, il 
faudra tirer les enseignements de la 
précédente crise pour que toutes les 
situations soient prises en compte, 
par exemple sur la question de la 
non production induite, tant en zone 
règlementée qu’en zone indemne, où 
les remises en place pourront être 
perturbées.

L’Etat devra répondre présent car 
aujourd’hui des décisions fortes sont 

prises dans l’intérêt général des fi-
lières avicoles. 

Pour Benjamin Constant, la claus-
tration n’est pas un sujet tabou pour 
la filière palmipède plein air. C’est 
de la responsabilité de l’administra-
tion de rendre le dispositif cohérent. 
Dans le Gers, les professionnels 
ont pris toutes les dispositions pour 
que la dérogation reste exception-
nelle. Il y a eu des investissements 
importants dans ce domaine comme 
en attestent les chiffres de la Région  
(20 millions d’€ d’investissement en 
Occitanie soit 63 333 € par élevage 
en moyenne).

La profession souhaite travailler 
avec les services de l’Etat pour rester 
proactifs sur l’application de la bio-
sécurité dans le département, comme 
cela a été le cas précédemment, et la 
Chambre d’agriculture est aux côtés 
des éleveurs pour la mise en pratique 
de la biosécurité .

Benjamin Constant, Président de la
Fédération Nationale des Producteurs de 
Foie gras

Plus d’informations : www.gers.chambre-agriculture.fr

Les Jeunes Agriculteurs ont 
appelé à la vigilance dans les 
mois à venir concernant les 
plans d’entreprise de tous les 
jeunes installés dans cette fi-
lière, une surveillance accrue 
des dossiers de ceux qui ont 
souscrit à la DJA. Ils se sont 
également positionnés sur la 
suppression de la dérogation de 
claustration pour les cheptels de 
moins de 3200 têtes.

La Confédération Paysanne a 
exprimé son souhait d’un équi-
libre de densité d’animaux sur 
les territoires mais également 

de préserver le système « plein 
air » tout en recherchant peut-
être des souches d’animaux rus-
tiques afin qu’ils résistent mieux 
aux virus. Elle a également pré-
cisé l’urgence de l’intégration 
d’un barème d’indemnisation 
des poulets bios.

La Coordination Rurale quant 
à elle, a posé la question des 
enjeux du vaccin en lien avec 
la succession de ces épizooties. 
Elle a ensuite encouragé la so-
lidarité entre les producteurs et 
les opérateurs dans le cadre d’un 
futur redémarrage de la filière.

Le MODEF s’est interrogé 
sur la stratégie de la filière, ses 
perspectives et sur les limites 
d’un système. Il a aussi exprimé 
sa volonté de voir la valorisa-
tion des animaux sains dans les 
zones de dépeuplement.

Pour finir la FDSEA, a rappelé 
l’importance pour les éleveurs 
impactés d’être indemnisé au 
plus vite sur des barèmes juste-
ment calculés. Elle a également 
encouragé la vitesse d’exécu-
tion du protocole sanitaire afin 
d’enrailler la propagation du 
virus.

Soulignant la nécessité d’aller vite 
pour stopper la progression de la ma-
ladie, C. Lafôret a rappelé le drame 
humain aussi que constitue le dépeu-
plement dans les élevages. L’orga-
nisation de producteur Vivadour est 
présente aux côtés de ses adhérents 
dans cette épreuve. Elle suivra de 
près les approches économiques no-
tamment les indemnisations des éle-
veurs adhérents touchés.

Elle est aussi à la manœuvre dans 
la gestion de la crise dans les foyers 

pour organiser les abattages et le 
dépeuplement avec l’ensemble des 
acteurs.

Vivadour continue aussi à faire 
fonctionner ses filières palmipèdes, 
volailles, œufs, sur les territoires 
indemnes tout en respectant stric-
tement les consignes de sécurité. 
Et d’ores et déjà, l’organisation de 
producteurs prépare le redémarrage 
dans les zones infectées en pensant 
le territoire de demain face à d’éven-
tuelles autres épidémies.

Christian Lafôret pour le groupement de 
producteur Vivadour

« Il n'y a pas d'amont sans aval et 
d'aval sans amont !

La filière Palmipèdes gersoise et 
régionale est de nouveau durement 
impactée par cette nouvelle épi-
zootie d'Influenza aviaire. Forte-
ment impliquée sur le département 
du Gers et les départements limi-
trophes, l'entreprise Les Canards 
d'Auzan (abattage et transformation 
de canards gras à Castelnau d'Au-
zan - Labarrère 32440), ses 350 sa-
lariés titulaires et intérimaires ainsi 
que ses 120 producteurs éleveurs et 
engraisseurs sont en première ligne. 
Lors de de notre rencontre avec le 
ministre de l'Agriculture M. Julien 
Denormandie nous avons assuré 
l'Etat et les services départementaux 
de la DDCSPP32 de notre entière 
implication pour éradiquer le plus 

rapidement possible le virus de l'In-
fluenza aviaire sur nos territoires. 
Nous avons collaboré immédiate-
ment avec la préfecture du Gers 
pour réquisitionner notre abattoir.

Le but est de dépeupler rapidement 
les zones contaminées et lutter effi-
cacement contre la propagation du 
virus. Nous avons également rappelé 
que notre entreprise et nos produc-
teurs défendent et investissent dans 
un modèle de production tradition-
nel (plein-air), responsable (bande 
unique, baisse de densité) et sécurisé 
(biosécurité et capacité à claustrer).

Le soutien de l'Etat sera indispen-
sable pour l'amont et l'aval. C'est à 
ces conditions que nous existerons 
demain, pour la qualité de nos pro-
duits et la satisfaction des consom-
mateurs. »

Philippe Marson, Directeur Production 
Animale de l'entreprise « Les Canards 
d’Auzan »
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